
Nouvel arrivant :)

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 08:16

Salut :)

Alors je vais tenter de me présenter, pas facile d'autant que j'ai un parcours très atypique.

J'ai 20 ans, et je rentrerai en Fac de Droit L1 l'année prochaine (seulement eh oui !).

J'ai obtenu mon Bac ES en 2009, plus ou moins lassé par la scolarité, mes parents nous ont 
offert à mon frère & moi un commerce, donc j'ai abandonné la scolarité.

Aujourd'hui je gagne très bien ma vie, je suis mon propre patron, tout est niquel mais .. oui il y 
a un mais, j'ai grandi, j'ai muri, et la scolarité me manque, le besoin d'apprendre me manque 
surtout.

Donc j'ai décidé contre l'avis de ma famille de tout plaquer l'année prochaine pour entamer 
des études de Droit, une filière qui m'avait toujours passionnée :)

Voilà ;)

A bientôt sur le forum !

Par Camille, le 03/11/2011 à 13:11

Bonjour et bienvenue !
Euh... pourquoi "tout plaquer" ?
Pas moyen de trouver une solution intermédiaire ?
Garder un pied dans votre commerce et l'autre dans les études (pas forcément la situation la 
plus confortable à court terme, mais à long terme, pas dit que ce ne soit pas payant).

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 13:30

Bonjour,

Tout plaquer pour deux raisons. La première est que mon commerce ne me plait pas vraiment 
... j'ai l'impression de tourner en rond, de ne pas apprendre intellectuellement, et le commerce 



n'est pas fait pour tout le monde, et je pense qu'il ne l'est pas pour moi.

La deuxième, c'est que pour réussir à l'école, pour ma part, il faut que je sois totalement 
immergé (sans exclure les sorties etc .. bien sur) mais il faut que je sois "dedans". Si en plus 
je suis partagé avec mon commerce, on peut être sur que je ne réussirai pas.

Par bulle, le 03/11/2011 à 15:02

Bienvenue sur le forum nouvel arrivant!!!!

Je suis d'accord avec Camille, pourquoi tout plaquer? Une bonne solution envisageable dans 
votre cas serait une première année par correspondance.

[citation]Le commerce n'est pas fait pour tout le monde, et je pense qu'il ne l'est pas pour moi. 
[/citation]
Le droit n'est pas non plus fait pour tout le monde. Attention, peut être n'est-il pas fait pour 
vous (ce que je ne vous souhaite pas bien sûr).

Les choses étudiées en droit sont souvent très mal perçues de l'extérieur, les gens ne se 
rendent souvent pas compte de quoi il s'agit.

Bonne continuation

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 15:18

Je ne vois pas comment je pourrais allier les deux quand je fais des horaires de 6h-12h30 et 
15h30-20h ...

Une chose est sure je veux reprendre mes etudes, et je sais plus ou moins ce que l'on fait en 
droit, un ami est en master et j'ai vu ce qu'il faisait depuis L1 et je sais que ca m'interessera :)

Par Camille, le 03/11/2011 à 17:01

Bonjour,
Oui, mais ne partez pas sur vos horaires actuels !
Votre frère arrête aussi ? Vous fermez la boutique ?
[citation]La première est que mon commerce ne me plait pas vraiment ... 
[s]j'ai l'impression de tourner en rond, de ne pas apprendre intellectuellement[/s], et le 
commerce n'est pas fait pour tout le monde, et je pense qu'il ne l'est pas pour moi. 
[/citation]
Je comprends bien, surtout "à temps plein". Mais, c'est lui qui vous fait vivre, non ? Ou c'est 
juste pour passer le temps ?
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Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 17:18

Non mon frère continuera. Disons que j'ai 20 ans, et je vis chez mes parents, donc ça ne me 
fait pas "vivre" c'est plus de l'argent de poche quelque part, hormis la facture de téléphone & 
la voiture ...

Non sincèrement, même si je restais dans mon commerce, je sais que je ne tiendrai pas plus 
de 15 ans. J'ai pas envie à 35 ans de me rendre compte que je n'ai plus la "foi" de reprendre 
les études de part mon âge ..

Je préfère m'y prendre maintenant.

Par Camille, le 03/11/2011 à 17:26

Re, 
Mais, vous avez remarqué que je ne vous suggère pas du tout de ne pas reprendre vos 
études dès maintenant. Pas non plus de "rester dans votre commerce".

Et votre frère, il va s'en sortir tout seul ? Et ça ne le dérange pas que vous arrêtiez ?

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 17:37

Bon je crois qu'il faut que je détaille ma motivation qui me pousse à tout plaquer, parce que ca 
a l'air dur à comprendre pour vous.

J'ai eu une scolarité à partir du lycée qui a été on va dire .. chaotique. Je suis beaucoup sorti, 
je me suis beaucoup (trop?) amusé, bref, je passais toujours avec justesse. Mon année de 
terminale, les 2 derniers trimestres je ne suis jamais allé en cours, je me suis mis à bosser 10 
jours avant mon bac, je l'ai eu.

J'ai toujours été considéré par ma famille comme celui qui ne réussira jamais ses études, que 
seul le travail pourrait le sauver.

Mes parents m'ont donc acheté un commerce à mon frère (qui détestait l'école) et moi.

Mes parents sont des gens pauvres, qui ne sont jamais allés à l'école, et qui ont réussi par le 
commerce, et qui pensent qu'on ne peut réussir QUE par le commerce, l'école ne servait à 
rien, bien qu'ils m'aient toujours obligé à y aller.

J'ai pris le commerce à cœur, je l'ai pris avec plaisir, car j'en avais ras le bol de l'école. Puis 
j'ai grandi, j'ai muri, et des événements durs depuis deux ans me sont tombés dessus et ont 
fait que j'ai radicalement changé ma vision du monde.

J'ai toujours été passionné par le droit, et effectivement, ce que l'on enseigne en droit, du 
moins les deux premières années est loin de ce que pourrait s'imaginer un lycéen, mais je le 
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sais.

Et je sais que maintenant, j'ai envie d'agir, de travailler, d'étudier. Et surtout j'ai envie de 
prendre une revanche quelque part, de montrer à tout le monde que je suis capable aussi. J'ai 
envie de faire ce que j'aime dorénavant, d'être libre de pouvoir faire mes propres choix dans 
ma vie.

Alors effectivement, ni mes parents, ni mon frère ne sont d'accord que je parte, ils me mettent 
même des batons dans les roues pour que je ne reprenne pas mes études. Mais il est hors de 
question pour moi, de me sacrifier au nom de mes parents, au nom de mon frère et de péter 
un cable a 40 balais, car je me rends compte que je n'ai rien fait de ce que j'aimais dans ma 
vie, et qu'il est peut-être trop tard.

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 20:55

Je te remercie gregor, je vois que tu me comprends plus ou moins.

J'ai déjà le livre d'introduction de droit, je me suis régalé à le lire !

Et effectivement les cours de la capacité m'intéresseraient. J'ai compris, sur le tard, que la 
motivation était un enjeu important quant à la réussite de ce qu'on entreprenais.

Par AnthonyChoi, le 03/11/2011 à 22:36

Oui ça leur fait peur dans le sens où je "perds" la sécurité de l'emploi pour eux ..

Oui je sais qu'avec du travail & du sérieux on peut tous y arriver, et je suis assez motivé pour 
travailler.

Effectivement, l'anglais je m'y mets de plus en plus, l'économie au jour le jour je la connais car 
je lis beaucoup de revues dessus, mais je devrais m'y plonger pour voir l'économie sur 
plusieurs années.

Mais je sais que je pourrais y arriver, je n'ai pas peur[smile3]

Par bulle, le 04/11/2011 à 07:33

Bonjour,

Pour l'anglais, en plus des films en VO, je vous conseille un petit livre très pratique: l'anglais 
de A à Z.
Sinon, pourquoi pas lire régulièrement des journaux anglais.
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Par AnthonyChoi, le 04/11/2011 à 07:41

Je vous remercie pour le petit livre, effectivement je n'y avais pas pensé pour les journaux 
anglais.

Par contre, vous auriez des livres à me conseiller pour me mettre plus ou moins dans le bain ?

Je vous remercie à tous pour votre aide ;)

Par Camille, le 04/11/2011 à 07:56

Bonjour,
[citation]Bon je crois qu'il faut que je détaille ma motivation qui me pousse à tout plaquer, 
parce que ca a l'air dur à comprendre pour vous. 
...
Mais il est hors de question pour moi, de me sacrifier au nom de mes parents, au nom de 
mon frère et de péter un cable a 40 balais
[/citation]
Oui, mais quel rapport ? Personne ici, et surtout pas moi, ne cherche à vous dissuader de 
reprendre vos études.
La seule question qui doit se poser, c'est
- soit on saute dans l'inconnu en coupant tous les ponts d'un seul coup ;
- soit on saute "progressivement", en se ménageant des sécurités.
C'est tout.
[citation]car je me rends compte que je n'ai rien fait de ce que j'aimais dans ma vie, [s]et qu'il 
est peut-être trop tard[/s].[/citation]
A 20 ans, sûrement pas.

Par AnthonyChoi, le 04/11/2011 à 07:59

"et de péter un cable a 40 balais, car je me rends compte que je n'ai rien fait de ce que 
j'aimais dans ma vie, et qu'il est peut-être trop tard."

Donc je disais qu'il était trop tard à 40 ans ... Pas à 20 ans, la preuve je veux me 
lancer[smile3]

Par bulle, le 04/11/2011 à 08:15

[citation]Par contre, vous auriez des livres à me conseiller pour me mettre plus ou moins dans 
le bain ? [/citation]

Dans quel bain? Celui du droit? 
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Si c'est de ce bain là que vous parlez, vous pourrez trouver plein d'infos sur ce forum. Sinon, 
il faut suivre l'actualité juridique.
Si vous avez déjà un livre d'intro au droit, je pense que c'est suffisant. Il ne faut pas vous 
embrouiller l'esprit avec des notions que vous n'avez pas vu à travers un cours, je pense.

Par AnthonyChoi, le 04/11/2011 à 09:09

Ah d'accord. Je vais me contenter du forum alors. J'ai fini mon livre d'introduction au droit 
c'est pour ça que je demandais[smile3]

Par Camille, le 04/11/2011 à 09:34

Re,
[citation]
Donc je disais qu'il était trop tard à 40 ans ... Pas à 20 ans, la preuve je veux me 
lancer[/citation]
Bon d'accord, vu comme ça. Votre tournure de phrase prêtait à confusion.

Remarquez... à 40 balais, ça reste encore possible, mais pour des études telles que vous 
envisagez, ça devient effectivement un peu beaucoup plus dur...

Faites un tour dans une BU ou, plus simplement, dans une bibliothèque municipale d'une 
grande ville, elles sont souvent bien pourvues. Ce qui compte n'est pas trop la qualité 
intrinsèque des bouquins, pour le moment, mais s'ils vous "branchent" personnellement ou 
pas.

Par AnthonyChoi, le 04/11/2011 à 09:50

Je voulais aller dans une BU mais je pensais qu'elle n'était réservée qu'aux étudiants .. ?

On m'a prêté un livre sur le droit constitutionnel et je ne l'ai pas encore commencé, je vais m'y 
mettre.

Mais merci pour vos infos de quelques trucs à réviser, je pense que je trouverai mon bonheur 
dans une bibliothèque effectivement !

Par Camille, le 04/11/2011 à 14:31

Re,
Normalement, une BU est ouverte à tous, sauf que vous ne pourrez pas emprunter de livres 
si vous n'êtes pas étudiant. Mais consulter sur place, normalement oui.
Toutes les grandes villes disposent d'une bibliothèque/médiathèque/machinthèque 
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généralement déjà très bien fournie, même dans des domaines très spécifiques.

Par AnthonyChoi, le 04/11/2011 à 15:08

Un ami me l'a confirmé, la BU est uniquement réservée aux étudiants universitaires (il faut 
une carte pour rentrer), mais ils ne font pas gaffe si j'y vais avec un étudiant universitaire.

Cependant, il y a une énorme médiathèque dans ma ville où là, j'y ai accès, et je pense qu'on 
doit trouver pas mal de choses[smile3]

Par Camille, le 05/11/2011 à 07:42

Bonjour,
[citation]ah c'était vrai jusqu’à il y à encore pas très longtemps mais ils essayent d'y mettre fin 
(en tout cas chez moi (Paris I panthéon Sorbonne) on n'y entre qu'avec une carte, [/citation]
[citation]Un ami me l'a confirmé, la BU est uniquement réservée aux étudiants universitaires (il 
faut une carte pour rentrer)[/citation]
Fort intéressant. C'est totalement contraire à l'esprit des universités, depuis qu'elles existent. 
Je n'ai pas spécialement creusé le sujet, mais il me semble me souvenir avoir lu un texte 
(mais pas réglementaire) il a fort longtemps dans lequel il était dit que toutes les bibliothèques 
publiques de France et de Navarre, quelles qu'elles doient, donc y compris les BU, devaient 
être librement ouvertes à tous sans exception, pour faciliter l'accès du vulgum pecus aux 
connaissances.
O tempora, o mores.
Jules Ferry doit se retourner dans sa tombe...

Au fait, après une brève recherche, pas trouvé de textes réglementant clairement le 
fonctionnement des bibliothèques publiques.

[citation]Cependant, il y a une énorme médiathèque dans ma ville où là, j'y ai accès, et je 
pense qu'on doit trouver pas mal de choses
[/citation]
Oui, commencez par là, vous allez y trouver suffisamment de grains à moudre pour le 
moment.

Par castielle, le 05/11/2011 à 11:48

Moi aussi je suis choquée que dans certaines villes ils interdisent l'accès aux non étudiants 
O.O . Dans ma fac tout le monde peut entrer et les non étudiants doivent souscrire à un 
abonnement spécial. Vous manquez quelque chose ! c'est toujours étonnant de voir parmi les 
étudiants des personnes agées lire des revues avec une loupe façon détective privé(véridique 
!).
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Par Camille, le 05/11/2011 à 13:57

Bonjour,
Cela dit, il faut bien comprendre certains responsables de certaines facs (trop célèbres ou, 
éventuellement, "mal placées") qui estiment que les BU sont faites en priorité pour les 
étudiants "officiels" qui doivent pouvoir s'en servir sans subir trop de "perturbations 
extérieures".

Par AnthonyChoi, le 05/11/2011 à 16:26

Oui moi aussi je suis surpris qu'on ne puisse pas y accéder, après je peux comprendre 
effectivement que ça puisse gêner s'il y a des perturbateurs.

Vivement que j'ai un peu de temps de libre pour aller à la médiathèque :)

Par Visiteur, le 06/11/2011 à 22:53

Bonsoir, 

Je ne vois même pas pourquoi,il y'a une telle "polémique" autour des choix de l'internaute. Il a 
fait un choix, qui semble murement réfléchis à nous de le respecter, et de pas forcément 
chercher à comprendre sa situation et lui chercher une meilleurs alternative.
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